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Paris , fe 7 janvier. — Une rétinien de ministres 
a eu lieu chez M. d’Argoüt relativement à la réu
nion de jeunes gens qui sont allés complimenter 
Monsieur de Chateaubriand ; on y agita la ques
tion de savoir si ou saisirait la deuxième édition 
de I ouvrage ; cette question a été résolue négati
vement sur l’observation d’un des ministres.

— Il paraît que Mes difficultés qui s’opposaient 
à la constitution définitive de M. Zea s’aplanissent. 
M. d Ofalia accepte le portefeuille de la justice. 
Sa fille quittera Paris prochainement pour se rendre 
à Madrid.

On annonce encore que M. Stratford Canning est
• nomme ambassadeur à Saint-Pétersbourg, ou il 
doit se rendre aussitôt que la mission extraordi
naire dont il est chargé à Madrid sera remplie.

M. l’amiral Roussin , noire ambassadeur en 
Turquie, est, parji pour Constantinople.

■ Pendant son séjour à Gênes, le roi de Sar
daigne a accordé amnistie pleine aux Piémontais 
compromis dans la conspiration de i8zi. Cependant 
les insurges lie pourront rentrer que dans trois ans. 
Ou assure que S. M. siciliène n’est pas étrangère à 
cette mesure, qui n’est pas encore publique.

La Quotidienne et la Gazette de Prance pré
tendent que les jeunes gens qui se sont présentés 
chez M, dé Gbâteaubiiand étaient au nombre do) 
l,2oo. Ces feuilles disent que l’allocution adressée 
par M. Auge.te Thomas au chantre de la légitimité, 
a eié accueillie par des bravos universels, que 
1 ecole de droit a pris part au vote sur la fameuse 
medaille en or , par l’organe de M. Arthur Ber- 
tyer , fils du député de ce nom ; enfin que la liste 
de souscription ouverte immédiatement a reçu 
tes signatures de cette foule de ces sages et cou 
tageux jeunes gens qui remplissaient Ta cour , les 
Vastes jardins , etc.

Un autre ' journal publie sur cette farce légiti
miste quelques détails qui pourront un instant 
«•gayer nos lecteurs. Au lieu et à l’heure indiqués 
dit-il, se sont trouvées environ deux cents per
sonnes , parmi lesquelles nous défions bien les 
journaux légitimistes de citer vingt éludians ; car
cçnt aa moins portaient perruque , et parmi les- 
autres nous avons remarqué beaucoup d’individus 
rp Vste' A deuï hau res , on s’est mis en route, 
irois messieurs , dont un â ailes de pigeon ( celui- 
asans^ doute n’est pas un étudiant ) , dirigeaient

cortege. Arrivés au domicile du noble vicomte
• CS VIsiIpiiid ... ' . « Tes visiteurs sont entrés trois par trois. Un domes- 
"que les a introduits. M. de Chateaubriand , en 
an-Ar^ >te *1* en ,castluelte > était assis sur un canapé 
de R T ‘ üquel se trouvaient les portraits du duc

ne restait pins que vingt on vingt-cinq person- 
s. Le reste s était éclipsé. Le monsieur d ailes

T r'S7n u •fa,tI aIorS la mo,ion de Proclamer M. 
, t-'uateaubriand gouvernement provisoire. Personne 

n ayant renondu , il a demandé à M. de Chateau
briand I honneur de lui baiser la main. M. de Cha
teaubriand la pressé sur son cœur. Puis, l’illustre 
écrivain s est mis à une fenêtre pour voir sortir 
ces messieurs , sans doute avec la pensée que sa 
maison était cernée par la force publique. Il n’a pas
de li[leSalUfaCt,0n d’al)ercevoir un s>mple sergent

— M. Soslhène de Laroohefoocauld a publié il 
y a quelque temps , une brochure intitulée • Au
tour dhm et demain, ou ce qui adviendra. Le mi
nistère public y ayant vu des passages insultans 
pour le roi, et tendant à exciter au mépris du 
gouvernement , en a poursuivi l’auteur. M. de La- 
rochefoucauld a compar u aujourd’hui devant la cour 
<1 assisses Reconnu coupable , il a été condamné à 
a mois de prison et i ooo fr. d’amende.
- Nous recevons de M. Véron, directeur de 

I Upera , la note suivante :
« Le bal masqué qui a eu lieu hier à l’Opéra, au nrofn 

des pauvres , ayant donné lieu à quelque tumulte intérieur4 
administra ,„n de l’Opéra sVmpresse défaire connaît,JS

annoncés^! ° ba'S ma81U(Ss - lels qu’ila avaient été

T,i6MtU'nUlt^'l"tf,riear’ dont i[ est question dans la note qui 
p ecede , a étc cause par la danse dite la chahut. Cette danse 
obscene, effectuée par quelques jeunes étourdis , a été emné-
ît'jr ta garJe municipale. On conflit s’est élevé entre 

le et les danseurs, quelques horions ont été échangés - enfin 
apies les démêlés et les cris qui précèdent et suivent ces
|tLeea été SfSieUrS ieUneS Se0S °ût é* —étés et

d luer. ) Les chambres occupées par le 5° étaient 
J.re8 ma.UVaîs. e'tat ava»< l’arrivée de ce régi-. , ' taiiivec uc ce régi-

- . ’ f. ,cs degradations subséquentes ne s'éîè-
qua la somme fort minime de 68 flor. , qui 

a ,JUrPasse Pas l’usance inévitable et du reste 
e comme de droit imputée à la caisse militaire 

°u corps.

hr I 3 pe" de j°ars ’ un assPZ 8rand nom- 
® 1 ? „ers Sauçais du régiment de ligne qui 

monta a lassant de la lunette St. Laurent .avaient 
aine avec des jeunes gens de Bruxelles. Le soir , 
ou se rendit au café Suisse, et pendant que belges 
et français terminaient gaiement la journée par 

U]\tU!1C i ' etl^ia SiI biteruenl le colonel dt« régi men I, 
* essieurs , dit-il , en s'adressant à ses officiers ,
’ je suis porteur d’un agréable message ; une croh 
» u honneur vienne mettre à l’instant remise poui

BELGIQUE.
Bruxelles, le g Janvier,

M. le comte de Cornélissen père est parti 
avant-hier soir pour Londres , chargé d’une mis- 
sion speciale.

—• M. le colonel Caradoe est parti hier de Bru- 
xellea pour Paris.

— La nomination de M. le colonel Buzen au grade 
de general a été signée avant-hier.

, ---- — « • »nudln it-cniae J
on e vous. » Il fallait voir en ce moment es 

raves dont une honorable inquiétude suspenda 
on instant la gaîté. Chacun semblait se dire : ser, 
ce moi ? Le colonel fit le tour du cetcle , pu: 
apres s elre amusé quelques insiens de leur anxiété 
1 arriva enfin vers celui auquel h croix était des 
tmee et la lui attacha sur la poitrine. Soudain u 
concert unanime de bravos partit de toutes le 
bouches de ses camarades : « Tant Mieux , s’écris 

rent-i!s , il ne l’a pas volée ! ( et nous soulignor 
” ce. P10* ) *1 est monté le piemier à l’assaut ! 
Aussitôt de nombreux toasts à la Belgique , à I 
it rance, terminèrent cette fête touchante qui lais 
sera d agréables souvenirs à tous ceux qui en furen 
témoins.

Henry Demeulder, de La Haye , faisant pai 
tie du corps de la légion étrangère, en garnisoi 
a Andenaerde , arrêté comme déserteur par le bri 
gadier de la gendarmerie de Asscbe , ect parven 
malgré les fers aux pieds , dans la nuit du an a 
3o décembre dernier , à s’évader de la prison cl 
cette commune au moyen d’un trou pratiqui 
dans les latrines ; arrivé dans la cour de 1 
prison , il a encore dû franchir un mur ds 5 pied 
de haut. r

j P -1“- 00 mouvaient tes portraits du duc
de Bordeaux et de sa mère. Après les salutations 
u «sage . un iP.m» i.......... • va 'll!!!!-’ -atl )eUüe hoaj'ae a lu u» discours qu’il 
médaillée,, o"r à M‘ de Cbâl«>ubnand une

laM ni6 ^âteaabriand a parlé à son tour. Il a dit 
Lssent |a mti!ltrS,-,qUe,le.8 c.bambres "° da«>a„-<tasRPn» ^ vuauiurca u u aeman-

Berrv T® de Mine.- la duchesse detSer-rv ^ uuenesse ue
Il a aiù , . üleSaiement et illégalement détenue. 
viendrait6 ’.au 8U,r|,lus > qu’ava'" peu Henri V re-viendJait 1°T>"US ’ pe- , „-

_ > el qualon seulement la France seraitheureuse.

des Mfkn*}» a*!!*11 Se.,relirer - la’sqae l’auteur 
- demande à ces messieurs , « s’ils,le crai» cu,unue a ces messieurs, a

dlR eii^ Pas clue leur démarche ne leur sus- 
w ^« Pe>Mcutions. ,»

Pour Preuve8 bravo“9 . a répondu l’uu d’eux , et 
«Pl'osera sa n°US allons ouvri»’ «ne liste ou chacun 

Celte 8lgnature. »
des assîsUn»011 S-éle aPB°yée par trois ou quatre 

i mais quand il »’est agi de signer ,

-MM. les généraux Niellon et Vandermere . 
sur la demande qu’ils en ont faite , viennent d’être 
mis en disponibilité.

— Le ministre directeur de la guerre a été assi
gné à comparaître aujourd’hui devant le tribunal 
de Bruxelles, pour s’entendre condamner à payer 
des donc mages-intérêts à différens propriétaires 
pour dégâts et dévastations commises sur leurs pro! 
priélés par l’armée française , pendant le siège de la 
citadelle d'Anvers. °

— Le Moniteur publie ce matin un arrêté, par 
lequel la démission du sieur Vanden Hove, de ses 
fouctiôiis de juge au tribunal de instance de 
-Turnhout , est acceptée.

— Avant-hier après-midi , la reine retournant à
son palais d’une promenade qu’elle venait de faire 
à Laekeni, remarqua rue Royale Neuve un soldat 
belge assis sur le trottoir ayant la tête appuyée sur 
ses deux mains. S. M. fit aussitôt arrêter sa voiture, 
et envoya un de ses valets de pied s’informer de ce 
soldat qu’elle croyait malade. 11 se trouvait qu’un mal 
au pied I avait obligé de rester en arrière de son ba
taillon. La reine lui a fait remettre quelques pièces 
d’argent. 1 1

— Le Courrier belge publie une déclaration signée 
par M. Gantier, agent du casernement et par la
quelle s’explique [’accusation dirigée contre M. le 
colonel Vandevivre, par cette feuille. (Voir notre

On écrit de Gand , 8 janvier :
<■ M. Couvreur van Maldeghom et le jeune com

pagnon imprimeur , Emilie de Roy , arrêtés par 
ordre de VI, |e général Niellon , pour l'affaire du 
Messager de Gand, ont été mis hier en liberté.

» Quatre aides-de camp de M. le maréchal Gérard 
ont traversé hier la ville, »

Liège, le io Janvier.

On écrit de Cologne , le 6 janvier :
I) Le traité de la libre navigation du Rhin , exil 

,t a Pe,ne dePuis un an , se développe tant pou 
le commerce de nos provinces que pour l’importanc 
de la navigation, et ce développement deviendra d 
plus en plus avantageux à l’intérêt général , dès qu 
° ein , le Necker et l'Escaut pourront organise 
leur navigation ou relations commerciales sur le me 
oele de celle du Rhin.

» Quoique la réunion de la commission nommé 
pour l’organisation des deux premiers fleuves cités 
paraisse encore trouver des obstacles , on croit ce 
pendant qu’il est temps d’en finir avec cette impor 
tante question , eu se bâsant sur la stipulation di 
traite de Vrenne.

i» On parle aossi de l’organisation d’une autn 
commission , qui se. tiendra à Aix-la-Chapelle ou 
Bruxelles, et qui aura pour but le réglement de I 
navigation, de i Escaut , dont les premiers point 
sont déjà indiqués par la convention des sept état 
riverains du Rhin dans le traité du trente-un ma 
io3i.



» J’apprends de Berlin que les deux nouvelles lig' 
nes télégraphiques qui correspondent indirectement 
avec le télégraphe antre Brandenbourg et Geniin sont 
achevées. »

— On écrit de Berlin, le 26 décembre:
» Personne ici ne s’est avisé de blâmer le 

général Chassé pour n’avoir pas, en faveur de 
quelques fanatiques, joué le rôle d’un héros de 
roman , en laissant monter à l’assaut , ce qui n’au
rait fait qu’augmenter l’effusion du sang sans en 
retirer aucun avantage. Quant au droit de péage 
sur l'Escaut , les négocians sur les provinces du 
Rhin espèrent qu’ils n’auront point à se plaindre 
de la taxe qui sera fixée. Notre envoyé à La Haye 
a reçu des instractions tendant à engager le roi 
Guillaume à céder, et à lui faire envisager que la 
perle de la citadelle n’était pas d’un intérêt majeur 
pour leB affa-ires de ses états. » (Cor. de Nuremberg.)

— MM. Ferdinand Marinus et Schaepkens , pein
tres paysagistes très-distingués d'Anvers , ont sou
mis à l’apprcbatic-K du roi l’esquisse d’un tableau re
présentant le siège de la citadelle , au moment où , 
sortant des trenches* , une bombe éclate aux pieds 
du duc d’Orléaris et de son état-major.

— Un grand nombre de juifs fervens , habitant 
la Pologne , font en es moment, s’il faut croire le 
Globe , des préparatifs pour se rendre en Jérusa
lem , par suite de leur croyance que l’époque de 
leur réintégration dans là terre de leurs ancêtres 
prédite par leurs propliêles est enfin arrivée. Ou 
assure que Ses juifs en général suivent avec un vif 
intérêt les tr.OKVemens de l’armée égyptienne , 
dans l’espoir qu’il en résultera pour eux la fécilité 
de rentrer en possession de la Judée moyennant 
certains arrangeraens. Cette croyance est tellement 
vivace dans le cœur des juifs polonais , que plu
sieurs associations se sont formées en conséquence 
parmi eux.

— Le capitaine Lemarié , commandant le na
vire la Seine, du Havre, a éprouvé dans sa tra
versée de Sainte-Hélène , eu Europe , un accident 
de mer qui. tout inconcevable qu’il soit, n’est 
pas sans exemple. Les navires YOlinda et le Ro
buste , entre autres, ont déjà fourni, d’après le 
rapport de leurs capitaines , des faits de ce genre , 
aux conjectures des navigateurs.

Voici l’événement :
Parti de Sainte Hélène, le 11 novembre, la 

Seine , était parvenue , le 21 du même mois, à s’é
lever jusqu’à 22 degrés de latitude sud et à 21 de
grés i5 de longitude ouest, lorsqu’à 11 heures du 
soir , elle éprouva , en filant 4 à 5 nœuds , une 
secousse leite que le capitaine Lemarié crut avoir 
touché sur un haut fond. On s’empressa de son
der la pompe: le navire n’avait pas fait d’eau. On 
•jeta 4<> brasses de ligne dehors , sans pouvoir trou
ver fond , et l’on s’apperçut que le choc n’avait pas 
fait perdre au bâtiment la vitesse qu’il avait avant 
l’accident , rien enfin n’indiquait la présence d’une 
vigie ou d’un haut fond dans Ces parages , et la 
Seine a continué son voyage sans se ressentir au
cunement des effets que cet événement avait pu 
faire redouter.

Nous rappelions à ce sujet, mais sans rien garan
tir , ce qui est arrivé aux navires YOlinda et le 
Robuste il y a déjà long temps. Ces deux bâtimens , 
après avoir éprouvé l’accident inexplicable que rap
porte aujourd’hui le capitaine Lemarié , furent sou
mis , non par suite de cet accident, mais pour des 
causes particulières à l’état de leur coque , à une 
carène dans le port da Hâvre , et on trouva avec 
étonnement, dans la partie que l’on supposait avoir 
reçu le choc antérieur, le bout de la corne d’on pois
son presque fabuleux , que les marins ont nomme la 
'’Jjicorne de mer. (J. d'Anvers.)

__La femme de ménage du chansonnier Béran
ger vient de s’asphyxier. Elle avait été , assure- 
i-.on , convaincue d’abus de confiance ; et quoique 
le poète n’eût point manifesté l’intention de la 
poursuivre , elle s’est suicidée. Il l’a retrouvée as
phyxiée dans son domicile avant-hier, en revenant 
de la campagne. Elle avait détourné quelques pièces 
de la mince argenterie du chansonnier et mis sa 
montre en gage.

Cette femme était an service de Béranger depuis 
sa captivité à la Force ; car jamais , jusqu’à cette 
époque (x83o)j le poète ne s’était feit servir,

comme, avant son premier emprisonnement à Ste.- 
Pélagie , il n’avail jamais fait de feu chez lui. Aussi 
dit-il qu’une troisième condamnation le rendrait 
loutà-fait sibarite.

— La célèbre société d’opposition existante en 
Irlande sous le nom d’Union nationale politique 
vieul de se dissoudre à l’instigation de M. O’Con
nell , pour se reformer sous le titre significatif 
d’Association pour la dissolution de l’union qui lie 
l’Irlande à l’Angleterre.

— Les dernières nouvelles de Bombay annoncent 
que la population de cette ville se compose de 
4oo,ooo âmes , de religions aussi variées que dans 
aucune partie du monde. Quelques lettres de Perse 
ont excité à Bombay une vive sensation ; ou y li
sait que le prince Abas Mirza avait donné l’ordre 
a 3o,ooo hommes de Marcher sur Hiral , et que 
ce mouvement n’était qu’un prélude à l’invas:ou de 
l’Inde , de concert avec la Russie. Ce bruit peut 
n’être pas fondé , mais il prouve du moins que 
dans l’Inde, on a quelque idée d’une agression ul
térieure de la Russie.

— La clôture de la chasse , dans la province 
de Liège, aura lieu le 12 janvier, et non le 17, 
comme nous l’avons imprimé hier par erreur.

On lit dans le rapport du général Chassé les 
lettres suivantes , qui n’ont pas encore été publiées :

A M. le baron Chassé , général d'infanterie.
Au quartier-général de Berchein, le 27 

décembre (832.
M, le général , je m’empresse de vous annoncer que , d’a

près les instructions que je viens de recevoir de mon gou
vernement , je suis autorisé à vous renvoyer en Hollande , 
ainsi que toutes les troupes qui étaient sous vos ordres, sous 
la condition expresse que tous les officiers et soldats compris 
dans la capitulation , prendront, ainsi que vous, l’engage
ment formel de ne pas porter les armes contre la France et 
ses alliés, et nommément contre la Belgique, tant que les 
urrangemens à intervenir entre cette dernière puissance et 
la Hollande ne seront pas faits. Si vous acceptiez la propo
sition que j’ai l'honneur de vous faire , je donnerais sur-le- 
champ des ordres pour que vous soyez, vous et vos troupes, 
dirigés sans délai sur la frontière de Hollande , où vos armes 
vous seront rendues. Dans le cas d’un refus, je dois vous pré
venir que j’ai reçu l’ordre de vous faire conduire à Dunkerque , 
vous et vos troupes.

Recevez , M. le général, l’a3surance de ma considération la 
plus distinguée.

Le maréchal commandant en chef,
Signé, comte GERARD.

Voici la réponse du général Chassé .-

A M. le maréchal comte Gérar d ;' commandant en 
chef l'armée du Nord.
Citadelle d’Anvers , 27 décembre 1832.

M. le maréchal, en réponse à da lettre que V. Exc- m’a 
fait l’honneur de m’écrire aujourd’hui concernant les condi
tions pour le renvoi de la garnison de la citadelle eu Hol
lande, j’ai l’honnenr de vous informer, M. le maréchal , que 
je ne suis nullement autorisé à souscrire un pareil engage« 
ment et qu’en conséquence je me, trouve dans la nécessite de 
subir avec mes troupes le sort que le gouvernement français 
nous destine dans ce cas.

Recevez, M. le maréchal, l’assurance de ma consideration 
la plus distinguée.

Le général d’infanterie, baron CHASSE.

MOUVEMENÏ DE L’ARMEE.

Od écrit de Diest , 8 janvier : 
a Le général Hurel , commandant la première di

vision de noire armée, ayant pris en conside’ration 
la rigueur de la saison , n’a pas voulu laisser pins 
long-temps au camp de Diest la deuxième brigade 
d’infanterie de sa division , sous les ordres du gé
néral K.enor , composée des io* et 11' re'gimens de 
ligne.

» En conse'quence de son ordre du jour , en 
dale d hier , le camp a été levé ce matiu. La 2e 
brigade va reprendre les canionnemens qui étaient 
occupés sur la route de Louvain, par la troisième 
division (ge'néral GoëÜials) , une portion de cette 
troisième division reprendra une partie de l’empla
cement de la quatrième division , qui se trouve 
maintenant dans la province d’Anvers,

h On doit à la vérité de dire , que celle mesure 
justifiant de la sollicitude du général Hurel pour 
les troupes sous ses ordres , n’a été provoquée ni 
par une plainte, ni par le moindre murmure des 
officiers ou soldais campés ; tous , malgré les souf
frances qu’ils, ont éprouvées du mauvais temps 
dans un endroit aussi élevés et exposés à l’air le

plus vif, ont su supporter et supporteraient eiû 
core avec résignation ces légers inconvéniens de 
l’état militaire , espérant s’en dédommager au prin
temps ou peut-être plas tôt , dans la campagne que 
l’on nous fait espe'rer de voir s’ouvrir avec la Hol- 
j aride. Aussi , dans son ordre du jour, M. le ge'- 
uéral Hurel accorde à ce sujet des éloges à toute 
la division dont la conduite et la discipline ont été 
exemplaires.

» Les autres régimens de la irs division et la 
quartier-général ne changeront pas encore de can
ionnemens , quoique tout porte à croire que ce mou
vement partiel en amènera bientôt un autre géuéral, - 
8oit en avant, soit en arrière. »

— Le corps des partisans du major do Capiau- 
uiont qui vient d’arriver à Louvain a reçu une nou
velle destination : 800 hommes vont se rendre sut 
la rive droite de l’Escaut , sous les ordres du gé
néral Daiue , et les 4°° autres seront placés aux 
avant postes sur la rive gauche , sous le commande
ment de M. Buzen.

DISCUSSION SUB LES PETITIONS RELATIVES A LA DUCHESSE 
DE BERET.

La discussion qui a eu lieu à la chambre fran
çaise sur les pétitions relatives à la duchesse de 
Berry ; a été des plus remarquables. Nous re
grettons de n’avoir pu en rendre on compte plus 
étendu. Les honneurs de la séance paraissent avoir 
été pour M. Thieis, qui a forcé à plusieurs repri
ses les applaudissemens l’opposition elle-même. ïrois 
systèmes ont été exposés. Le parti légitimiste, re
présente par M. Berryer , a soutenu que trône de 
juillet n’avait pas 1e droit , attendu sou illégalité, 
de faire juger la duchesse. A cela le ministre de 
l’intérieur répondait , notre gouvernement ne fut- 
il qu’un gouvernement de fait , il a le droit de 
se conserver; mais jamais prince ne fut plas légi
time que Louis-Philippe. « Son droit , a joutai t-il, 
Il le puise dans l’origine la plus pure , la plus 
sacrée qui fut jamais. Sou droit, il est au-dessus de 
la légitimité laut vantée , du droit divin. Il est écrit 
dans cette révolution exprimée d’une mauière si 
terrible, si éclatante et si généreuse à la fuis , dani 
cette grande révolution résultat de la volonté na
tionale. »

» Je sens bien que toutes les révolutions ne fon
dent pas le droit. Les révolutions ne fondent le droit 
qu’à de certaines conditions. 11 ne faut pas qu’elles 
soient l’œuvre de factieux isolés , le produit d( 
bouleversemens partiels. Il faut qu’elles aient poul 
elles l’unanimité, qu’elles respectent la vie del 
hommes, les lois de i’humanité ; alors qu’elles fon
dent des gouvernemeus de di oit. Tels sont les carac
tères de la révolution de juillet. »

u Cette révolution , il faut le dire , parce que rief 
ne prouve mieux sa moralité, la Fiance l’a faà1 
sans vouloir une révolution. Oui , il faut le dire, I* ‘ 
France , pendant les quinze aimées do la restaura
tion , préférait la carrière des améliorations à coll* 
des révolutions , elle a lait tout ce qu’elle a pu po#! 
amener à eile la dynastie qui s’en éloignait ; elleln1 
a montré les seiilimens les plus conciliateurs , nil* 
11e loi demandai! que de bonnes lois; lorsqu’aa® 
août 011 lui a brutalement fermé cette carrière del 
améliorations , elle ne s’est pas révoltée encore ; el 
lorsqu’en juillet on a violé les lois par un parjure 1 
alors force lui a été' de faire une révolution qu’ell* 
aurait voulu s’épargner. »

«Ses lois violées , son honneur oui ragé , l’avenir & 
sesenfaus , tout lui faisait un devoir de briser 1* 
gouvernement parjure qui avait violé la charte, 
France entière , debout comme un seul homme , ren
versait le gouvernement, non-seulement à Paris, m3" 
à R iuen , à Lyon , à Soissons , à Nantes , à Mat' 
seille. Les soldats et leurs chefs , chargés de coi»' 
battre la révolution de juillet, sentaient , pour 
première fois, leur cœur défaillir au feu ; ils 11 °' 
saient pas tirer sur une cause aussi sainte. »

o C’est ainsi que s’élance et triomphe une révolu' 
lion nécessaire , et aussitôt celle révolution trioo*' 
phanie , fidèle à sa noble origine , maîtresse <** 
toutes les exigences , les maîtrise toutes. Silenoie11** 
et respectueuse, elle reconduisait sans olago , juf 
qu’aux rivages de la France, ceux qui avaient fallj 
verser son sang ; peu de jours après encore , e* 
s’interposait entre la colèie du peuple et la Pe(



aoune de qoelqaes ministres coupables , et risquait 
quail son existence ponr sauver celle de ses en
nemis. Attaquée par des conspirations, des prises 
d’armes à Paris et dans l’Ouest , elle u’a pas encore 
versé une goutte de sang pour cause politique : et 
cette restauration qu’on lui imposa , après deux 
ans seulement, avait fait tomber les têtes les plus 
illustres, et inondé de sang Nîmes , Lyon et 
Grenoble. »

o Placée plus lard dans les terribles journées de 
juin , face à face avec la révolte, cils a prouvé 
mieux encore sa natare. »

«Notre admirable révolution a fait éclater sa na
ture le jour où, face à face avec la révolte de 
juin , elle l’a vaincue et montré Is grande différence 
d’une resolution que tout le inonde veut, avec une 
révolution qui n’est que le vœu de quelques in
sensés. La nation , qui l’avait faite , est accourue 
pour la défendre , Ie3 braves soldats , qui hésitaient 
en juillet i83o , n’ont pas hésité en juin l83a ; 
leur cœur était franc , parce que leur cause était 
bonne. La uation a voté ce jour là , bieu mieux 
qu’elle ne l’aurait fait dans la parodie des assem
blées primaires. »

Après avoir aussi établi la légitimité du trône de 
juillet, le ministre abordât la question délicate 
soulevée par l’ordre du jour , et il a soutenu que la 
duchesse de Berry devait être traitée comme une 
prisonnière de guerre. A cela l’opposition , qui ré
clamait la mise en jugement , répondait victorieu
sement : si la duchesse de Berry est une prison
nière de guerre , pourquoi alors faites-vous juger 
ses soldats , les paysans vendéens , la caractère 
que vous attribuez à la duchesse de Berry doit 
servir d’égide à ses partisans comme à elle-même. 
Malgré celte argumentation , le gouvernement de 
Louis-Philippe a bien fait d’adopter la ligue de 
conduite annoncée par M. Thiers. C’est une loi 
d’impérieuse nécessité, comme l’a fort bieu dit 
M. d’Argout,

La mise en jugement de la duchesse de Berry 
devait entraîner des scènes de désordres ardem
ment désirées par les factieux de juin et par les 
perfides agens du carlisme ; les factieux ont vu 
leur échapper le procès des ministres ; ils ont vu , 
grace à la garde nationale , qu’une grande occasion 
de renverser l’état leur a échappé. Après la mort de 
de l’illustre Périer , ils ont cru que l’occasion était 
encore venue ; ils ont souillé la cendre du brave 
Lamarque par une émeute sanglante ; ils voient 
avec dépit et désespoir toutes les occasions per
dues ; ils sout réduits à des attentats isolés et im- 
puissans, Derrière eux , les gens du carlisme sou
haitent aussi , et avec la même ardeur , de nou
velles occasions de désordre, dût leur princesse y 
périr.

Quand le calme renaît , quand Paris voit avec 
joie raffermir son commerce, quand la France tout 
entière voit renaître sa prospérité, ses armées vic
torieuses , quand tout promet au pays le retour de 
joars plua tranquilles , il ne fallait pas rouvrir la 
lice aux factieux de tous les partis.

Le Journal des Débats , en publiant l’anal 
des nouvelles propositions faites à la Hollande , 
qu il y a lieu de croire à l’authenticité de leur e: 
tence. ün antre journal de Paris , le Temps, tro 
que le projet de traité offre à l’Europe de grai 
Avantages. Il s agit, dit-il, de la liberté du ci 
inerce, qui est |a cause m£,ne je ]a civj|jsa(j

Lscaut doit devenir la voie par laquelle s’écoi 
Tont les produits de l’Allemagne méditerranéen 
6t par où reflueront tous les échangés du noi 

e ouest et du raidi. La position d’Anvers 
I e,lv® magnifique qui est comme une grande 

ere de I Europe , eu a fait une ville necessa 
ment indépendante ; et s’il y a un terrain ner 

elgique , c’est saus contredit celui qui c 
civil d entrepôt et de lendez vous au comme 

Qe toutes les nations.
ro,Le ,iOUrnal.fl'a"Çais' ensn'te > qne si lv 
sait, °iU ™,,rer (le Pareils avantages de la na 
que tn h ®8Caut > ’* faot avo«er, d’un antre ci 
Pondr Ho‘lam,c «era sacrifiée. A cela on peut 
le en ^UB Escaut a été libre pendant 15 ans 
*noins.Uia'erCe rï® Rotterdam n’en florissait

INDUSTRIE NATIONALE. — FERS.

La commission permanente de l’agriculture, de 
l’industrie et du commerce, est en ce moment 
saisie d’une intéressante question ; d’une de ces 
questions dont la solution touche aux intérêts lec 
plus éleve’s : celle des fers. Réviser un tarif ge'né- 
ral de» douanes est une œuvre de'licate, souvent 
dangereuse ; aussi voit-on avec plaisir que la com
mission se propose de recueillir les renssignemena 
les plus étendus , et d’entendre tous les intérêts , 
afin d’éclairer la chambre des représentai« lors
qu’elle aura à se prononcer à cet égard. Sa circons
pection , quand il s’agit de lois fiscales, est un sûr 
garant de la maturité qu’elle apportera dans son 
jugement. Peut-être ne sera-t-il pas inutile de rap
peler qne déjà cette question avait été l'objet des 
méditations du congrès national , et qu’un projet 
de décret lui fut soumis, pour augmenter les droits 
d’importation sur les fers étrangers. On sait qne 
le hat du de'cret était de protéger les maîtres de 
forges et de hauts-fourneaux contre la concur
rence étrangère. D’un autre côté, la fabrication 
des clous , des armes , de la grosse quincaillerie 
pouvait souffrir du renchérissement de la matière 
première. ■

Reculant encore dans la passé, je vais essayer 
de retracer les délibérations qui eurent lieu , dès 
la création de l’ex royaume des Pays Bas , sur la 
partie da tarif relative aux fers. Le gouvernement 
d’alors s’occupa attentivement de l’examen de ces 
réclamations. La situation du canton de Chimay et 
des autres cantons cédés par la France attira par
ticulièrement son attention îles provinces de Namur, 
de f.ie'ge et du Hainaut, consultées par jjle ministre 
de l’intérieur, firent des rapports remarquables par le 
soin qu’elles y apportèrent, et par la parfaite con- 
cordancede leurs arguinens qui donna ou grand poids 
à leur opinion.

Les cantons dont l’existence dépend de l’activité 
de la forgerie , étaient alors dans un véritable état 
de détresse , spccialemeut due aux mesures presque 
prohibitives adoptées par la France à l’égard de cette 
partie de notre industrie. Aujourd'hui il est ques
tion d’y laisser pénétrer les fers en franchise de 
droits.

La loi sur la douane des Pays Bas , en établis
sant un impôt de 2 p. c. à la sortie des fers en 
fonte, avait pour but de conserver cette matière 
qu’on peut appeler première , et d’obliger la France 
a prendre nos fers en barres par suite de la rareté 
ou de la manvaise qualité du minerai de fer dans 
les départomens français limitrophes où il existe 
des hauts-fourneaux : car les départemens de la Mo
sel le et des Ardenues , entre autres , sont forcés de 
tirer la fonte des provinces de Luxembourg et de 
Narnur.

Cette mesure n’atteignit point son but , parce qne 
l’on parvint à faire sortir la fonte sous d’autres dé
nominations et sons des formes inusitées , que la 
douane belge considérera long-temps comme fers 
travaillés non passibles du droit de sortie. D’on 
autre côté, ou introduisait dans le royaume des fers 
étrangers fabriqués , en réduisant les barres eu 
morceaux de diverses dimensions que l’on faisait 
envelopper de rouille , au moyen de procédés chi
miques , et, entre autres, par l’immersion de l’eau 
de mer. Les grands propriétaires de Dois récla
maient alors aveo instances la libre sortie de la 
fonte, surtout quand des fourneaux se trouvaient 
situés près de leurs bois ; quelques maîtres de for
ges elevaient aussi la voix : mais les premiers 
n'agissaient que d’après le malaise qu’ils éprou
vaient momentanément ; ils ne considéraient pas 
qu’il était peut-être plus dans leur intérêt de souf
frir pendant quelque temps encore les effets des 
mesures politiques prises pour engager la France à 
adopter un autre système à l’égard de nos fers , 
que d’obtenir les effets qu’ils retireraient d’un de
gré plus grand d’activité qu’auraient lea fourneaux 
si l’on laissait sortir librement les fontes qui en 
proviennent. On objecta que ces fourneaux ne con
sommeraient qu’une partie de leurs bois , et que 
les forges cesseraient, pour toujours, d’en consom
mer , puisqu’on craignait qu’elles ne demeurassent 
inactives , si la France persistait à repousser nos 
fers en barres par des droits exhorhitans qu’elle 
avait mis à leur entrée ; c’est, disait on , ce qui

arriverait infailliblement, si «Ue recevait, de notre 
part , les fontes libres de tout droit. On ajoutait 
que la valeur des bois serait alors, et à jamais , 
réduite à un taux qui ferait naître, de la part 
des propriétaires, des plaintes nouvelles , et tout 
ac moins des demandes en modération de con
tributions.

Quant à ceux des maîtres de forges qui de tu ai
daient la modification du droit sur la sortie deal 
fontes (et ils étaient en minorité) , on pensa que 
l'intérêt personnel les inspirait, car presque tous 
avaient des forges à activer en France. Ces diver
ses considérations , jointes à la certitude que l’ex
périence que l’on avait tentée , en imposant la fonte 
à sa sortie , n’avaii point été couroane'e de succès , 
parurent devoir engager à maintenir , au moins 
pende ut une année encore , le3 dispositions de la 
loi du 3 octobre 1S16, en ce qui concerne l’ex
portation des fontes , sauf a redoubler de vigilance 
pour enpêcher tout moyen de fraude , et à impo
ser les mitrailles provenant de l’étranger , aa même 
endroit que celui que l’on a mis series fers fabriqués 
à leur entrés.

Telle fut , en résumé , l’opinion des états députés ; 
telle avait été aussi celle des maîtres de forges , en 
général , lors de la discussion de la loi sur la doua
ne : à cette époque ; les autorités locales et les mem
bres des états-généraux sentirent, également la né
cessité d’imposer la fente à sa sortie , toujours dans 
l’espoir que la France serait forcée de prendre nos 
fers eu barres.

Sous le rapport de la situation des cantons da 
Chimay , Beaumont et Cauvin , contigus à la France, 
on avança que les ouvriers bûcherons et autres , 
dont le travail dépend de l’activité plus ou moins 
grande des fourneaux, souffraient sans doute, mais 
que ceux qui étaieut attachés aux forges e'prouve- 
raient le même sort, si les mesures provoqoe'es ù 
leur détriment , et uniquement en faveur des four
neaux et des propriétaires de bois , venaient à être 
adoptées; que les ouvriers cloutiers , bien plus 
nombreux , et dont la détresse était plus grande , 
attendaient aussi un adoucissement à leur sort ,• 
par l’effet des mesures que le gouvernement em
ployait pour amener la France à un système plus 
modéré à l’égard des produits de notre industrie. 
Ou ajouta que l’état de détresse de ces cantons , 
quelque pénible qu’il fût , n’était cependant que mo
mentané , et que les autorités locales pourraient 
encore le mitiger en demandant qu’on employât 
ces ouvriers bûcherons à des travaux d’utilité 
publique, pour rendre plus tolérable le sacrifice 
causé par la stagnation momentanée d’une pai tie 
des fourneaux.

Ou pensa que la seule manière dont il fut pos
sible de,, venir au secours de l’industrie de cos can
tons sous le rapport des exploitations en fer, était 
de redoubler de vigilance aux douanes pour re
connaître les fontes sous leurs formes empruntées, 
et pour en empêcher la sortie libre ainsi que celle 
de tout minerai quelconque; d’imposer la mitraille 
(qui ne paie qu’un simple droit de balance) comme 
les fers , d’ordonner que les fera , les clous , 
les tôles , etc. , ne'cessairos ponr les travaux da 
gouvernement , ne seraient point achetés à l’é
tranger.

Les étals-députe's de la province de Liège allè
rent même jusqu’à croire qu’il serait avantageux 
à l’industrie du royaume d’ixaminer jusqu’à quel 
point il pourrait également être utile d’interdire 
l’exportation, en France, des combustibles , en 
tant que cea combustibles étaient employés à ali
menter ses forges et ses fourneaux. On ne crut 
pas devoir entrer dans l’exjmen de cette ques
tion, qui ne se rattachait pas assez directement à 
l’objet eu délibération. On pensa encore qu’il pour- 
être convenable d’aagmenter le droit d’entrée dans 
le royaume sur les fers étrangers , et de prendre 
ponr base le droit imposé à l’entrée en France ; 
mais , pour le moment , ou n’examinera pas non 
plus cette proposition. Quant à moi , sans mission 
pour donner un avis , je me borne à présumer d'an
ciens débats , persuadé qu’ils répandront quelque 
lumière sur cette question délicate.

Ed. Smits , D recteur de la statistique.

La Soirée Musicale de M. Ferdinand , qui 
devait avair lieu demain vendredi , est ajournée 
par suite d’indisposition.



•TA T CIVIL DK »IF G F du 9 janvier. 
Naissances : 8 garçons , 7 filles.
Mariages 3, savoir : Entre André Laufs, journalier, sur 

a fontaine. et Agnes Hurion, couturière, même rue. —. 
. sl’ai François Lejeune, armurier, faubourg Ste.-Margue- 

îjte, et Anue Marie Servais, ménagère, derrière Sainte Ca
therine. -— Jean Henri Henrotte , éberiiste à Stembert, et 
ilieudonnee Loxhay , derrière la Magdelaine.
. 2 garçons , 2 femmes; savoir : Marie Jeanne Cloes,
agee de 78 ans, cultivatrice , Thier à Liège , veuve de Nicolas 
Joassart. — Agnès Bohet, âgée de 65 ans, faub. St.-Léonard , 
épouse de Michel Lion

annojscks et avis divers.

ENSEIGNEMENT MUTUEL.
Cette école continue à être ouverte au public. On y re

çoit des garçons' et des demoiselles.
au &TT IV-, V DV FL0S’ <li,ecteur de ladite école, 
au local de St. Andre, place du Marché à Liège- 288

H ANHMIFN na‘SeS ’ o"' qual'téJ à < fl- 25 le cent, chez 
A±\muiiih fil» , rue Souverain-Pont, n° 320. 233

Cahilleuux et Rivets , chez ANDRIEN fils, rue Souver.-Pont

Cabillaux, rayes, rivets , flottes .chez PERET , rue St.-Ursule,

roISSONS de MER très-frais, au Moriane, rue du Stockis-

HUITUES anglaises, chez PARFONDRY, derr. l’Hôtel de Ville

HUITRES anglaises, chez TART, derrrière l’Hôte 1-de-Ville

MAGASIN PLACE VERTE N» 780.
Chez F. PRINZEN sont arrivés les assortiments de laina-e 

tels que gilets, jupons, camisoles, caleçons tricotés et tissés 
pour femmes, hommes et enfans , en toute qualité, gilets, Ca . 
misoles et jupons de eachemir, robes d'enfans, bas de laine 
de France et autres bas de Vigania gris et blanc de laine, 
banc de gaze, idem bas tricotés, en toute qualité, bas dé 
filoselle pluches et autres , bas de soie, chaussettes, en tout 
genre , chaussons, écharpes, callotins, bas d’enfans en laine 
en toute qualité et grandeur. Le magasin est toujours assorti 
en bas de coton, ecru et blanc à jours et unis et bonnets • 
quantité de foulards, cravattes soie noir et fantaisie, velours’ 
madras soie noire , schals, manchons, tails, linges de table’ 
damasses, flanelles, cotonnettes , etc. ’

500 gilets et. caleçons confectionnés d’après les meilleurs 
modèles , depuis 1 fi. 25 c. à 6 fis. P.-B. 1 memems

On desire trouver pour un pensionnat une DEMOISELLE 
qui connaisse la grammaire française , les élémens de géogra- 
phie , d msl.oireet les ouvrages de mains ; ses appointemens 
seront proportionnes à ses talens. S’adresser au bureau du 
Coumer de la Meuse. 2i0

- ynE?TE VOEONTAIRE aux enchères , le lundi 2f janvier
PAHMFNTTFh mVm ' "'I !’ëta1*6,etJParl« nlinistéle dp Me 
III •’ 1 aCe. de ,a Co,në‘‘ie à Liège , d'unebelle PROPRIEIJi patrimoniale, située à Fouron St.-Martin 
canton d Aube!, consistant en un corps de ferme avec quar
tier de maître et 40 bonniers G 112 verges grandes de terre 
laboui able , jaidm .prairies, pâture e bols, y compris 
le pourpns de 10 bonniers de prairie, le tout d’une fa- 
ede exp|.(,tat,on ; cette ferme est louée pour 6 ans, au prix 
de 2350 francs de fermage annuel, payable d'avance et sus
ceptible d une augmentation de revenu après ces 6 années d’un 
bon état de culture et labourage. S’adresser, pour les ren- 
seignemens, audit notaire, dépositaire des titres de pro
priété et du plan géométrique de la fermé. 234

( ) FENIE par licilalion pour sortir de I’, 
division.

Le lundi, 14 janvier 1833, à dix heures, on VENDRA 
aux enchères publiques, par le ministère da notaire PA
QUE, et par devant M le juge de paix du quartier du Sud, 
en son bureau , rue Saint-Jean-en-lle , n° 791 la belle et 
très-spacieuse MAISON , sise à Liège, place derrière Saint- 
lam, 11° jil, consistant en deux appartenions complets, 
par alternent séparés et pouvant également être réunis porte 
codiere , jardin écurie et remise Cette propriété est a voir 
tous les jours de dix a une heure eu .s’adressant rue. Saint- 
Hubert, n° .18y , et pour connaître les conditions à M In 
uge de paix et au notaire. — Il sera accordé dès facilites à 
acquereur.

lïeul'f!S (,e relevée, le notaire
vmenvi * °rllX ™cll»iTs e" 50,1 élude, une bonne
MA SON avec four, fournil, élable et jardin , sise à Biessuux 
n° H , commune «le Grivegnoe.

17 ares 44 centiares de cotifage, situé au pré de St Denis 
commune de Liège, joignant à la veuve Pirnay , à Henri 
Dewandre , a Jean Gilles l.ainbiiion et à Hubert Dewandre.

Et 26 ares 67 centiares de houbloiinicre perchée , située à 
Bressoux . en lieu dit I enclos, commune de Grivegnée , joignant 
à Gilles Lemaire , au chemin à André Simonis et à Dcvillers- 
S’adresser audit notaire.

VENTE PUBLIQUE »’UNE PIÈCE UE TERSE.
Le samedi 12 janvier 1833 , à une heure de relevée, le 

notaire FRAJNCKEN , VENDRA au plus offrant en la de
meure du sieur Preud’Homme , à Hognoulle , une pièce de 
teire en 7 lots de 3U5 perches ( 3 bonniers 10 verges grandes ) 
sise à Awans, en lieu dit Geininne Cette vente otfre toute 
securité. S'adresser audit notaire FIUNCKEN, à Villers 
1 Eveque pour counaitre les conditions. 292

A VENDRE aux enchères publiques, le 21 janvier, à dix 
heures du malin , chez M. DUSART, notaire, une MAISON. ........ ~ , uuiaue , une ai ai oc/in

..campagne, située à Votem , couverte en ardoises, quatre 
pi< ces au rez-de-chaussée, quatre à l’étage , cave , greniers , 
puits ci erne , cour et jardin arboré , contenant 2 verges 
grandes 15 petites

Une MAISON rurale , couverte en ardoises , étable, puits, 
roui nil, cour et jardin arboré, contenant 2 verges grandes 
9 petites. & &

5° Une PRAIRIE arborée et un bosquet. 10 verges g ran- 
des U petites 0 fa

4° Une Pit a III IE arborée et un coti liage , 12 verges grandes 
7 petites , le tout en un seul gazon.

S adresser, pour plus amples informations Ÿ n° 609. rue 
vinàve-d’Ile 294

( ) Lundi 4 février 1833, deux heures de relevée, on VEN
DRA aux enchères , en 1 etude du notaire PAQUE , deux pièces 
de terre , situées à Montegnée, libres de charges et avec facilité 
de paiement, savoir :

Une de 74 à 78 ares ( 17 à t8 verges}, en lien dit Lamay , 
tenant au chemin, à MAI. Ilellin et autres.

Et I autre de 40 aies ( 9 verges ), partie d’une enclos, 
en Jieu dit Pansy , joignant au chemin et aux enfans 
Cornet.

( ) A VENDRE une belle et grande MAISON reconstruite, 
sise a Liège , rue derrière Sainte Catherine, n° 169. S'adresser 
au notaire PAQUE.

(J) fundi 28 de ce mois, deux heures de relevée, le notaire 
PA.QUE, VENDRA aux enchères en son élude rue Souve- 
rain-Pont , les RENTES annuelles ei perpétuelles suivantes :

1° Une de 42 mesures et un quart de l.ooz ou 848 litres 80 
centilitres de seigle, due par Louis Louwette , Guillaume Sente , 
Marie Louwette et Laurent Jane, demeurant à Hex, canton 
de Tongres.

2° Une de vingt mesures de Tongres ou 406 litres 60 cen
tilitres épeautre, due par François Germeau , Thomas Wis- 
leer et Jean Jacquet, représentant Nicolas Lecrenier , de
meurant à Otliée.

3° {-es trois quarts d'un tiers d’une rente de 32 muids et demi 
ou 7751 litres 63 centilitres épeautre, due par les représentons 
de Jean Pierre Peters , demeurant à Ivoz.

4° Une autre de i3 florins 6 sous 2 liards Brabant, 
Liège, ou 16 francs 20 centimes, due par Gilles Pliait, de 
1 incur.

5° Une de 19 fl. Bb. Liege, ou 96 francs 3 centimes, due par 
Jean-Pierre Boussart , demeurant au Calvaire et Lambert Du
pont , demeurant à Montegnée.
, ^ Et une de quatre muids on 982 litres 78 centilitres 
epeaulre, due par les enfans de Hubert Hubin et Marie 
C losset, sur un bien situé au haut de la rue du Calvaire 
a Liège.

S’adresser audit notaire pour les titres et les condit ions.

Une FILLE de quartier munie de bous certificats .cherche 
a se placer. S’adresser au Pont d’Amercœur, n° 77. 93

LIBRAIRIE DE J. A. LATOURT
EN VENTE :

ALMANACH DE LA PROVINCE DE LIÈGE , 
ou Tableau des Fonction«aires composant les Au
torités administratives , civiles , judiciaires et mi
litaires de la province , pour l’année i 833. Revu 
avec la plus grande exactitude , et rédigé d'après 
des renseignemens officiels sur les change mens 
survenus dans la réorganisation des Autorités de 
la province.
Volume in.18 de 348 pages , bien imprimé , sur beau papier 

broche et rogne , couverture imprimée. Prix t franc 20 cent 
( 56 cents. )

Le même cartonné , papier maroquiné et étiquetté \ franc 
70 centimes ( 80 cents. )

A Liège , chez J. A. Latour, imprimeur de »admi
nistration provinciale.

A Aubel, chez II. J, Mathias , libraire.
A Wareumie , chez BfeksW, libraire.

Se vend/ A Huy , chez L. Godin et fils , II. Ivnoïs , libraires 
A Veïvîers, chez Renard Croisier.
A S|ia , chez Dommartin , libraire.
A Stavelot, chez Talbot, agent d’affaires.
A Dolhain-Limbourg, chez J. F. Pagnobl.

BOUltLETS EN BALEINE
AVIS.-Mme. FOURNIER, de Paris, solde brevelée pour 

la fabrication des Ton, Iels en ba ëine, a »honneur de vous 
prévenir quelle vient d’élablir en cette ville , un seul dé- 
pô, autorisé à VENDUE à prix de fabrique. La supériorité 
et la solidité de ses Bourlets ne laissent nen à désirer sa 
fabrication étant au dessus de tout ce qui a été' fait en 
imitation. 1
d’Ue "t 326 UOO¥e CheZ GIL]LON'NOSSENT , rue Pout-

JOÜRNAL DES CONNAISSANCES ÜTILES.
ÉDITION DE PARIS. — i3o,ooo SOUSCRIPTEURS. 

Indiquant à tous les Hommes qui savent lire ; 
leurs droits , leurs devoirs et Leurs intérêts,

PRIX , FRANC DE PORT POUR TOUTE LA BELGIQUE :
PAR AN, CINQ FRANCS.

Il paraît le V de chaque mois une livraison de 32 na.
o’J0n'P93éa,-de lö0’000 IctUes’ et contenant la n,a. 

titre de 250 pages d impression ordinaire , offrant ainsi , ai 
plus bas prix , le resumé mensuel et encyclopédique de tont 
ce qui se publie en Europe de bon, d’applicable et d’utile 
sm la législation, »agriculture, »industrie, le commerce et 
les arts.

Le Journal en terminant la première année de son exis- 
nee I année des essais, a commencé la deuxième année 

ce.le des progrès, par d’importantes améliorations : f° 
«action portee à 500 francs la feuille, 32 fr. la page, dix 
ois plus cher que ne paient les journaux de luxe ; 2e addi- 
.0,1 d une couverture en papier de couleur; 3» impresuon 
Éveiat, a Paris ; 4» emplui de nouveaux caractères trois fois

tenir f?«n nnn’i 9fl'end?',t T“e cUadue bvraison cesse de con- 
tenir 180,000 lettres; o° enlin

Dix destins d'objets utiles , 
executes par M. Leblanc , professeur de dessin au Conserva, 
toire des Arts et Metiers de Paris , et gravés par M. Thompson
graveur anglais et les premiers artistes de Paris.

Ces dessins rendent impossibles, à moins d’un prix plus 
eleve, ou d une execution très-inférieure, toutes imitations, 
contrefaçons ou réimpressions modifiées ; ils funt d’un journal 
qui coûte O francs par an un recueil sans rival. '

Ire OBSERVATION

Publication d éditions distinctes pour chaque pajs
, !re .s."ccfs obtenu par la Société pour »Emancipation intel 
leituelle devient tellement eurojiéen , qu’à partir du l« iat 
vier prochain, il sera fait jiour chaque pays une édition dis 
fincte qui permettra de rem plâcer parles parties les |dus sai 
lantes des lois nouvelles et de la- législation de chacun di 
ces pays la portion de rédaction qui , dans »édition de Pa 
ns, serait consa rée à des matières législatives d’un iutéré 
purement français

•2° ORSERVATION.
Le souscripteur devi,nt membre de l'association.

Les personnes qui souscrivent au Juurnal des Connais 
sonces utiles publié à Paris par la Société pour l’Éman 
cipation intellectuelle , entrent , par le fait de leur souscriu 
Innï""*'3* association qui compte en Europe plu 

de 30,000,,sociétaires, liés entre eux par la plus géné.eus 
communauté d’ellorts. Les personnes, au contraire oui si 
bonne.it a la réimpression ou à l’imilâtion du Journal, fait 
l-ar mie société particulière, qui ne se rattache nullènira 
a cette vaste et large association , dont le centre est à Pa 
ns, ne comprennent pas le but de la Société pour l’Eiuan 
cipation intellectuelle, et s’isolent de cette association uni 
verseile.

On s abonne, à Bruxelles , au bureau du Journal de 
Connaissances miles , Montagne de la Cour , n° 2 , et à Liège 
au bureau du Politique , rue du Pot d'Or , n° 622.

COMMERCE.
Bourse de Paris du 7 janvier. — Rentes 5 n o,o 

'du 22 mars ,830, 101 fr. DO c. - 4 Q2 p > fjoiiiss. dH 
!Æ’ f*' G0, c’ — Ailles „ 3 V, jouiss. du 22 juin

’ D 55 c- — A cl ions de la banque, 0000 fr. 00 c
ïàJn <tt J;aJCOn"etT-’ 85 fr’ 60 c- — Emptunt royal d’Espagn 
1830 , 83 0j0. — Emprunt d’Haïti , 000 fr. 0. — Ennnur 
romain, 81 tj8. — Emprunt belge 78 7j8

Bourse d'Amsterdam du 7 janvier. — Dette active ‘ 
f5|l6 idem différée; 15| 16. — Bill, de change , 15 llll
— Syndicat d’amort., 70 0|0 ; idem 3 ti2 >, 55 0i0 0|
— Rente remb , 2 I j2 "|o , 00. — Act. de la Société de coi
merce, OO 0j0. — Rllf. II0;I. et Ce, 93 et 95 0.0 , idc
ms. gr liv , 57 5(8 00, idem C. Hamb., 00 ; idem ero
a L. , 0 I 0j0 00. — Danois à f ond. , 00 OiO. — Rent, ft
?,V> ,7< 0(0. — Métalliques, 84 7(8. - Naples FMc. , 77 !0| 
Idem a Lonil., 00 0j0. — Peip. à Ainst. , 00 0i0 _ A.
!Â,nV^®’ Reute 0° 0,0. — Lots de Pologn
104 0(0. — Brésil. , 00 0j0. — Grecs, 2e levée, 00 0i0. — Col 
guerre , 00 00. — Bill, du trésor , 000 0j0.

Bourse d Anvers. du 9 janvier.
Chamjes.

Amsterdam
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

à courts jours.

• N

à fieux mois, d trois me

40;3

36
A!
P 35 13(16

7|8 avance.
40(7
114 jierfe 
36 1,4
35 5j8 Pi

Escompte 0 °|„.
Effets publics. — Métalliques, 89 Q2 90 P. — Lois 

baux, 390 A 0(0 0. — Napolitains, 80 1|2 N. — Gueli 
•8,4 0|0;^— I5e"îe P<TP- Esp de Paris. 00 OiO ; idem Am
dam. 56 t[4 1’. 00 00. — Anglo danois, 00.----- . Lot;
Pologne, 102 0(0 00 — Anglo brésiliens , 50 3(4 0 —
jui.nt romain, 80 1,2.----- Emprunt belge de 12 millic
000 0|0 00.— Idem de 10 millions , 00 0|O _ Ideu
24 millions , 77 1,4. 1

Bourse de Bruxelles , du 8 janvier. — Emprunt de 
millions, intérêt UOO OjU. — Emprunt de 10 millions', s* 
iutérêt, 0----Emprunt de 24 millions, 76 P.

H. Lignac, iœpr. du Journal, rue du Pot-d’Or, n° 622 , à Lit
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